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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté portant ré-homologation du circuit
de motocross d’UZELLE n°

Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-40 et A331-16 à A331-21 ;

VU le décret du 12 janvier 2024 portant nomination du préfet du Doubs - M. BASTILLE (Rémi) ;

VU l'arrêté n° 25-2024-01-29-00003 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à Mme
Saadia TAMELIKECHT, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2020-03-12-025 du 11 mars 2020 modifié par l’arrêté n° 25-2022-
04-21-00001  du  21  avril  2022 portant  homologation  du  circuit  de  motocross  au  lieu  dit
« Champs  Pavés »  à  UZELLE  pour  une  durée  de  4  ans,  au  profit  de  l’association  « Union
Motocycliste Baumoise » de BAUME-LES-DAMES (25110), sous le n° 111 ;

VU la demande formulée le 13 janvier 2024 par Monsieur Christophe LEJEUNE, Président de
l’association  « Union  Motocycliste  Baumoise »  de  BAUME-LES-DAMES  (25110), en  vue  du
renouvellement de l’homologation dudit circuit ;

VU les documents fournis à l’appui et notamment l'attestation de mise en conformité du site
de pratique du 2 février 2024 établi par la Fédération Française de Motocyclisme ; 

VU l’avis  et  les  prescriptions  émis  par  la  sous-commission  des  épreuves  et  compétitions
sportives réunie sur le site le 14 février 2024 ;

SUR proposition de la Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

ARTICLE 1 : Le circuit de motocross dit "Champs Pavés" situé sur le territoire de la commune
d’UZELLE  est  ré-homologué  sous  le  n°  111  au  profit  de  l’Association  "Union  Motocycliste
Baumoise" de BAUME-LES-DAMES - 25110, pour une durée de quatre ans, à compter de la date
du présent arrêté.

ARTICLE 2 : La présente homologation est accordée pour l'organisation et le déroulement
d'épreuves motocyclistes à l'exclusion de toute autre catégorie de manifestation.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du circuit, les dispositifs de délimitation de la piste et de
protection du public sont ceux définis sur le plan annexé au présent arrêté.
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ARTICLE 4 : Les dispositions suivantes ont été retenues : 

Concernant la piste éducative     :

Il s’agit d’une piste située à gauche de l’entrée principale du site et destinée à l’éducation et la
formation de pilotes débutants. Elle répondra aux obligations suivantes :

-  le circuit est clôturé dans sa totalité et seront admis, uniquement les véhicules à deux roues,

- ce circuit est réservé aux jeunes pilotes débutants sur des cylindrées de 50 cc à maximum
125 cc, 

-  la  piste  comporte une longueur  de 900 mètres  et  une largeur  minimum de 2m50 ;  des
barrières délimitent la piste adjacente,

- aucune compétition ne s’effectuera sur ce circuit. Il n’y aura aucun spectateur. Le circuit
devra répondre aux normes imposées par la fédération pour ce type de circuit,

- ce circuit est délimité par une main courante en bois pour stopper l’approche des voitures et
d’une barrière de 1m20 de hauteur pour arrêter les motos,

- l’accès aux pilotes et aux secours est identique au plan de secours imposé pour le circuit
adulte.

Concernant le circuit adulte     :  

- il s'agit d'un circuit en terre de 1580 m de long et de 6 m minimum de large, situé aux abords
de la RD 116, sur terrain privé et clos,

- le circuit est exclusivement utilisé par des motos solos, de toutes cylindrées. Il est ouvert aux
licenciés de la FFM exclusivement,

- deux voies desservent le circuit (le chemin du Niémont et le chemin rural de la Combe) ;
elles servent notamment d'accès aux moyens de secours,

- la ligne de départ mesure 40 m,

- 45 pilotes sont admis à circuler en même temps,

- une zone est prévue pour les spectateurs sur un des côtés du circuit, conformément au plan
joint ; ceux-ci sont positionnés à 4 m de la piste, derrière une double protection (grillage et
barrières blanches homologuées) conformes à la réglementation,

- des protections devront être installées aux endroits dangereux pour les concurrents,

- les éventuels obstacles aux abords de la piste doivent être efficacement protégés, 

- un parc « concurrents » avec un accès direct à la ligne de départ est prévu,

- un bassin d'eau de 123 000 L est implantée sur le site, avec un dispositif d'arrosage de la piste
(bornes relais) pour protéger concurrents et public de la poussière,

- pour ce qui est de la tranquillité publique, aucune mesure particulière n'est préconisée, si ce
n'est la limitation à 96 Db/A. De plus, un mur anti-bruit (talus de terre et plantations d'arbres)
a été créé et les horaires de fonctionnement du circuit ont été adaptés,

- les horaires d’utilisation du circuit seront affichés à l’entrée du circuit,
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- l'évaluation des incidences Natura 2000 a été effectuée,

- le site doit être accessible en tous temps et en permanence par au moins une voie d'accès
utilisable par les engins de secours et de lutte contre l'incendie. Un volume libre de tout
obstacle d'une hauteur minimale de 3,5 m et d'une largeur minimale de 3 m doit être réalisé
sur la totalité de ces voies,

- lors d'une demande de secours, le requérant devra préciser l'accès éventuel que prendront
les secours et les guidera vers le site,

- les consignes de sécurité comportant à minima un plan du site avec les différents accès ainsi
qu'une description qualitative et quantitative des moyens d'intervention dont l'exploitant
peut disposer, devra être affiché à l'entrée du site,

- le stationnement des véhicules ne devra pas entraver l'accès et la mise en œuvre des moyens
de secours. 

En cas de manifestations :

- 18 postes de commissaires au minimum, en liaison portable et radio seront prévus sur le
circuit,

- 3 postes de secours seront installées sur le site ( un poste principal, 2 postes avancés)

- une sonorisation couvre l'ensemble du circuit,

- des extincteurs seront à la disposition des commissaires et installés au niveau des postes de
secours  de  la  grille  de  départ  et  au  parc.  Leur  nombre  devra  être  en  adéquation  avec
l'importance de la manifestation,

- des barrières plastiques sont installées vers la grille de départ à chaque manifestation,

- des filets de protection seront installés entre les pistes à risque, 

- des pneus solidairement attachés sont placés aux endroits dangereux,

- les endroits interdits au public devront être clairement signalés,

-  l’accès  des  secours  au  circuit  devra  être  maintenu  libre  pour  la  circulation  des  engins
d'incendie  et  de  secours  ;  un  arrêté  municipal  interdira  la  circulation  sur  le  chemin  du
Niémont. Celui-ci servira néanmoins de voie de sortie aux spectateurs et aux pilotes à la fin
de la manifestation,

- les lignes téléphoniques mobiles pour appeler les secours publics devront être testées avant
chaque course ; une pré-alerte du CODIS et du SAMU devra être faite le matin des épreuves,

- lors de la demande de secours, l'organisateur devra préciser l'accès des secours et les guider
sur le site,

- en cas d'évacuation d'un blessé par hélicoptère, l'organisateur de la manifestation devra
donner  toutes  les  indications  au  régulateur  CODIS,  quant  à  la  possibilité  d'une  zone
d'atterrissage,

- le stationnement des véhicules le long de la RD 116 devra être interdit par des panneaux ; les
usagers  de  la  RD  116  souhaitant  assister  à  la  manifestation  devront  être  guidés  par  les
bénévoles sur le parking qui leur est réservé,

- 2 panneaux "manifestation" devront être mis en place de part et d'autre des accès au site,

- aucune dégradation ne devra être constatée sur les accotements.
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ARTICLE 5 : La présente homologation pourra être révoquée de plein droit  si  les critères
ci- dessus retenus ne sont plus respectés.

ARTICLE 6 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais
suivants :

- un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la
préfecture du Doubs ;
-  un  recours  hiérarchique  adressé  à  Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur  –  DLPAJ–  Place
Beauvau – 75800 PARIS cedex 08.
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon - 30,
rue  Charles  Nodier  -  25000  BESANCON.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
www.telerecours.fr.
Le recours  juridictionnel  doit  être déposé au plus  tard avant l’expiration du 2ème mois
suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la
date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
Il devra être joint impérativement à l’appui du recours une copie de la décision contestée et,
le cas échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution
de la décision administrative contestée.

ARTICLE     8   :  La Directrice de Cabinet du Préfet du Doubs,  Mme la Maire de la  commune
d’UZELLE,  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  du  Doubs,  le  Directeur
Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations – Pôle Cohésion
Sociale, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
copie conforme sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs (DRIT)
- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,

- M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

- Ligue motocycliste de Bourgogne - Franche-Comté,

- M. LEJEUNE, Union Motocycliste Baumoise, 6, rue Jacques Almand, 25110 BAUME-LES-DAMES.

Besançon, le 15 février 2024

Pour le Préfet, par délégation,
La Sous-Préfète, Directrice de Cabinet, 

Saadia TAMELIKECHT
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25-2024-02-15-00001

ARRETE ACCORDANT LE TITRE DE MAIRE

ADJOINT HONORAIRE A M. PHILIPPE ROLAND
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2024-02-12-00002

VYT-LES-BELVOIR - élection municipale partielle

complémentaire - arrêté de convocation des

électeurs - 7 et 14 avril 2024
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